
 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

                                                      

  

  

Ministère de l’Éducation Politique/Programmes 
Note no 60A* 

Date d’émission : Le 16 septembre 2010 En vigueur : Jusqu’à abrogation ou 
modification 

Objet : PROGRAMME JEUNES VOYAGEURS DE L’ONTARIO : VISITES 
D’ÉLÈVES DU NORD DE L’ONTARIO DANS LA CAPITALE 
PROVINCIALE 

À l’attention des : Directrices et directeurs de l’éducation des conseils scolaires de district ayant des 
écoles admissibles 
Agentes et agents de supervision du District School Authority Board de 
Moosonee et du District School Authority Board de Moose Factory Island 

Référence : La présente note remplace la note Politique/Programnes nº 60A 
du 1er novembre 1992. 

BUT DU PROGRAMME 

Le présent programme a pour but d’encourager le personnel enseignant de la 7e et de la 8e année des 
écoles du Nord de l’Ontario à planifier une visite de leurs classes à l’Assemblée législative de l’Ontario, 
à Toronto, et à des attractions culturelles telles que le Musée royal de l’Ontario, le Centre des sciences 
de l’Ontario, le Musée des beaux-arts de l’Ontario et la Place de l’Ontario. Le programme Jeunes 
voyageurs de l’Ontario offre un soutien financier pour de telles visites. 

ADMISSIBILITÉ 

Les écoles admissibles sont celles qui sont situées au nord des limites méridionales de la municipalité de 
district de Muskoka et des comtés de Haliburton et de Renfrew, et au nord de la route 28 dans le comté 
de Hastings. 

Les classes admissibles sont les suivantes : 
• les classes de 8e année; 
• les classes mixtes de 7e et 8e année; 
• les classes de 7e année, s’il s’agit de la dernière année d’une école élémentaire. 

Au début de chaque année scolaire, le Ministère informera les conseils scolaires1 ayant des écoles 
admissibles au programme du montant d’une allocation annuelle de subvention de base. Un conseil peut 
alors soumettre une demande au Ministère pour toutes les écoles admissibles intéressées par le 
programme. 

* Distribution restreinte 
1. Dans cette note, les termes conseil(s) scolaire(s) et conseil(s) s’entendent des conseils scolaires. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES 

Procédure de demande 

•	 Les conseils scolaires coordonneront la procédure de demande interne pour toutes les écoles 
admissibles intéressées. Ils examineront les propositions de chaque école. Ils doivent ensuite dresser 
une liste des écoles par ordre de priorité sur la seconde page du formulaire de demande (voir 
l’annexe) qu’ils soumettent au ministère de l’Éducation. 

•	 Un conseil scolaire ne peut soumettre qu’une seule demande. 

•	 La demande sera signée par la directrice ou le directeur de l’éducation. 

•	 Le bureau régional local du Ministère doit recevoir le formulaire dûment rempli d’ici le 
30 novembre de l’année scolaire durant laquelle les voyages proposés auront lieu. 

Approbation et versement de la subvention 

•	 Le Ministère examinera toutes les demandes. On ne tiendra pas compte des demandes en retard. 

•	 Dans le cas où la demande d’un conseil dépasse le montant de son allocation annuelle de subvention 
de base, le Ministère peut allouer un montant supplémentaire s’il dispose de fonds à cet effet. (Il est 
possible que des fonds supplémentaires soient disponibles si d’autres conseils ne demandent pas 
d’allocation pour de tels voyages.) Le financement n’est garanti que pour le montant maximum de 
subvention reconnu par le Ministère. 

•	 Les conseils recevront du bureau régional un avis du montant de leur subvention au plus tard à la mi­
janvier. Si le nombre d’élèves et d’accompagnatrices et d’accompagnateurs qui voyageront 
effectivement est inférieur au nombre précisé dans la demande, les calculs seront refaits. Si le 
nombre approuvé d’élèves et d’accompagnatrices et d’accompagnateurs est supérieur au nombre 
précisé dans la demande, aucun ajustement du montant de la subvention ne sera fait. Si un conseil 
doit couvrir des frais supplémentaires pour répondre aux besoins d’élèves handicapés, la remise de 
fonds supplémentaires sera envisagée. (Il est possible que des fonds supplémentaires soient 
disponibles si d’autres conseils ne demandent pas d’allocation pour de tels voyages.) 

•	 Les directrices et directeurs de l’éducation devront signer une entente de transfert de paiement avec 
le Ministère. 

•	 Dans le cadre de cette entente, les conseils devront soumettre un court rapport du voyage effectué 
par leurs écoles et un état financier complet, au plus tard le 15 juillet de la même année scolaire. Les 
fonds seront transférés aux conseils dès la réception du rapport financier précisant les dépenses 
effectuées. 



 
 
 
 
 

 
Ministère de l’Éducation Politique/Programmes 

Note no 60A 
Page 3 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

Préparatifs de voyage 

•	 Le conseil est responsable de tous les préparatifs de voyage, d’hébergement et d’excursions, y 
compris des itinéraires. Pour une visite de l’Assemblée législative de l’Ontario, utiliser le formulaire 
bilingue « Demande pour une visite guidée de l’Assemblée législative » fourni séparément avec 
cette note. 

•	 Les voyages sont soumis à toutes les politiques et procédures des conseils scolaires relatives aux 
sorties éducatives, y compris les exigences en matière d’assurance-responsabilité et la conformité au 
Code des droits de la personne de l’Ontario. 

Subvention de voyage 

Le ministère de l’Éducation accorde une subvention comme suit pour chaque élève ainsi que pour 
chaque accompagnatrice ou accompagnateur autorisé par groupe de dix élèves : 
•	 0,03 $ par kilomètre pour le coût du voyage aller-retour de l’école à Toronto; 
•	 46 $ pour le coût des repas et de l’hébergement si l’école est située à plus de 800 km (aller 


simple) de Toronto. 


Pour les écoles qui n’ont pas d’accès routier à un grand centre, le coût du voyage par le mode de 
transport le plus économique qui soit – par avion ou train – sera couvert à 50 % jusqu’au centre 
commercial le plus proche de ces écoles. On appliquera le barème de subvention ordinaire depuis ce 
centre jusqu’à Toronto. 
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ANNEXE : FORMULAIRES DE DEMANDE 


PROGRAMME JEUNES VOYAGEURS DE L’ONTARIO 

Formulaire de demande pour les conseils scolaires 


Les renseignements demandés ci-dessous sont recueillis en vertu de la Loi sur l’Éducation, L.R.O. 1990, chap. E.2. 
Ils sont utilisés par le personnel du Ministère à des fins administratives et à des fins de vérification. 

Date de la demande 

Nom du conseil Personne-ressource du conseil  Nº de téléphone 

Adresse du conseil (rue, ville/localité, code postal, nº de téléphone) 

Total du financement demandé 

Je déclare que le conseil scolaire satisfait aux exigences et conditions de Ia note Politique/Programmes nº 60A. 

Signature de la directrice ou du directeur de l’éducation Date 



 

 

 

 
 

 
 

          

          

           

          

          

          

          

          

          

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

  

 
 

Liste des écoles, par ordre de priorité, pour une demande de financement au titre du programme Jeunes voyageurs de l'Ontario 

Nom de l’école Ville/localité 
Kilométrage de 
Toronto (aller 
simple) (K)* 

Nombre 
d’élèves 

(S)* 

Nombre 
d’accompagnatrices 

ou 
d’accompagnateurs 

(T)* 

Dates de 
voyage 

proposées  

Coûts du 
transport ($) 

(C1)* 

Coûts de 
l’hébergement ($) 

(C2)* 

Coûts du 
voyage 

avion/train ($) 
(C3)** 

Total des 
coûts ($) 

(C)*** 

1.  

2.  

3.  

4.  

5.  

6.  

7.  

8.  

9.  

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

Total général 

*C1 = 0,03 $ x 2 x K x (S + T); C2 = 46 $ x (S+T) si K > 800 km 
**C3 est de 50 % du coût du voyage par air ou par train jusqu’au centre commercial le plus proche des écoles sans accès routier à un grand centre 
***C = C1 + C2 + C3 



  _____ 

       _________________________________________ 

 _________________________________________________ 


 _________________________________________________ 


 _________________________________________________ 


  

 _________________________________________________ 


DEMANDE POUR UNE VISITE GUIDÉE DE L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DE L’ONTARIO 

NOM DE L’ÉCOLE : _________________________________________________ 


ADRESSE :   

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE :  _________________________________________________ 


PERSONNE EN CHARGE : 

COURRIEL :    _________________________________________________ 


NOMBRE D’ÉTUDIANTS : 

NOMBRE DE CHAPERON(E)S :  _________________________________________________ 


ANNÉE SCOLAIRE : 

VISITE DE 30 MINUTES : ANGLAIS FRANÇAIS _____ 


DATE DE LA VISITE :  Premier choix  ____________________________________ 


Deuxième  choix ___________________________________ 

HEURE : Premier choix



 

 

 

  

___________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________ 
 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

 __________________________________________ Deuxième choix 

SÉANCE (optionnel – 30 minutes supplémentaires dans les tribunes) :   OUI___ 
NON___ 

BESOINS PATICULIERS: 

RETOURNEZ VOTRE DEMANDE : 

DIRECTION DU PROTOCOLE PARLEMENTAIRE ET DES RELATIONS PUBLIQUES
 

Télécopieur: (416) 325-7489 


Téléphoné : (416) 325-7500
 




